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Lettre en recommandé AR 



Mr le Directeur, Mme la directrice de la CPAM de DEPARTEMENT 


Pour faire suite à votre courrier du …….., je vous informe par la présente m’opposer à la procédure de mise sous objectifs à mon encontre concernant la prescription des indemnités journalières. 

Je vous rappelle que l’article 162-1-15 du Code de la Sécurité Sociale stipule que le praticien mis en cause peut librement refuser la MSO et que les procédures continuent alors éventuellement par les voies prévues à l’article 162-1-14 du même code.

Je vous prie de recevoir Mr le Directeur, (Mme la Directrice), mes cordiales salutations. 
